
Bulletin d'inscription aux cours PERCO et 5 à 7

FREPP Info SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Cours 2026

Pour des informations sur les mesures à prendre en matière de sécurité au travail dans les cantons de Fribourg, 
Neuchâtel, Valais et Vaud : Solution de branche romande de la plâtrerie-peinture pour la sécurité au travail
FREPP - Tél. 027 322 52 60  - www.frepp.ch - info@frepp.ch
Genève : F4S SA - GPG 058 715 32 11 - www.gpg.ch - gpg@fer-ge.ch

L'entreprise

Adresse

Téléphone	 e-mail

inscrit pour le cours PERCO du	 	mardi 24 février 2026, Sion (VS)	 	mardi 3 mars 2026, Tolochenaz (VD)
 	 de 14 h à 19 h		  de 14 h à 19 h

  membre d’une association de la FREPP	 Fr. 250.–  (cotisation d’adhésion de 200 francs prise en charge par l’association)

  non-membre d’une association de la FREPP	 Fr. 700.–  (Fr. 500.– + Fr. 200.– de cotisation d’adhésion)

inscrit pour le cours Edex du	 	mercredi 4 mars 2026, Sion (VS) 	 	mercredi 11 mars 2026, Tolochenaz (VD)
		  de 17 h à 19 h		  de 17 h à 19 h

  membre d’une association de la FREPP  >  Fr. 30.– 	   non-membre d’une association de la FREPP  >  Fr. 50.– 

« Les cours Edex sont ouverts uniquement aux PERCO »

Prénom	 Nom

Date de naissance	

Lieu et date	 Timbre et signature

Une confirmation ainsi que toutes les informations relatives à ces cours seront adressées en temps voulu aux personnes 
inscrites. Selon les inscriptions, nous nous réservons le droit de dédoubler, regrouper ou annuler un/des cours.

Ce bulletin d'inscription est à retourner à la FREPP pour le jeudi 12 février 2026 au plus tard à
Fédération suisse romande des entreprises de plâtrerie-peinture,  rue de la Dent-Blanche 8, 1950 Sion 

ou par e-mail à romy.hintz@frepp.ch


